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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 63 de la Loi sur le
régime des eaux, le gouvernement peut concéder les
terrains et les droits du domaine de l’État requis pour la
construction, le maintien et l’exploitation d’un aména-
gement hydroélectrique ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs est chargé de l’exécu-
tion de la Loi sur le régime des eaux, à l’exception de
l’article 3 et de la section VIII qui relèvent de l’autorité
du ministre des Ressources naturelles et de la Faune ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la requête de la
Société en commandite Magpie ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE, conformément à la Loi sur le ministère des
Ressources naturelles et de la Faune (L.R.Q., c. M-25.2),
modifiée par le chapitre 19 des lois de 2005 et le chapitre 3
des lois de 2006, à la Loi sur le ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs (L.R.Q.,
c. M-15.2.1), modifiée par les chapitres 3 et 14 des lois
de 2006, aux articles 1, 2, 3 et à la section VII de la Loi
sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13), le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune et le ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
soient autorisés à signer avec la Société en commandite
Magpie, le Preneur, un contrat de location de forces
hydrauliques et d’octroi d’autres droits du domaine de
l’État requis pour un aménagement hydroélectrique sur
la rivière Magpie, lequel sera substantiellement con-
forme au texte du projet de contrat joint à la recomman-
dation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

46980

Gouvernement du Québec

Décret 861-2006, 20 septembre 2006
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie de l’autoroute 15, située sur le territoire des
municipalités de Saint-Mathieu et de Saint-Philippe
(D 2006 68035)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre des Transports
soit autorisé à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation certains biens pour réaliser les travaux
suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de
l’autoroute 15, située sur le territoire des municipalités
de Saint-Mathieu et de Saint-Philippe, dans la circons-
cription électorale de La Prairie, selon le plan AA20-
5471-9506 (projet n° 154951006 / 20-5471-9506-A) des
archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

46981

Gouvernement du Québec

Décret 862-2006, 20 septembre 2006
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des transports
et de la sécurité routière qui se tiendra à Charlotte-
town (Île-du-Prince-Édouard), le 21 septembre 2006

ATTENDU QUE se tiendra à Charlottetown (Île-du-
Prince-Édouard), le 21 septembre 2006, une Conférence
fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables des transports et de la sécurité routière ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

HEBERTSY
Décret 861-2006, 20 septembre 2006
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